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Consultation – Règlement de l’Ontario 191/11, Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les 
personnes handicapées de l’Ontario 

Ministry of Education 

Capital Policy and Programs 
Branch 
900 Bay Street  
19th Floor, Mowat Block 
Toronto ON M7A 1L2 

Ministère de l’Éducation 

Direction des politiques et des 
programmes d’immobilisations 
900, rue Bay 
19e étage, Édifice Mowat 
Toronto ON M7A 1L2 

2012: SB20 

NOTE DE SERVICE 

DESTINATAIRES : Surintendantes et surintendants des affaires 

EXPÉDITEUR : Grant Osborn 
Directeur 
Direction des politiques d’immobilisations 

DATE: septembre 10, 2012 

OBJET : Consultation – Règlement de l’Ontario 191/11, Loi de 
2005 sur l’accessibilité pour les personnes 
handicapées de l’Ontario 

J’aimerais attirer votre attention sur un processus de consultation que dirige 
actuellement le ministère des Services sociaux et communautaires (MSSC) au sujet de 
la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Nous en 
informons les conseils scolaires, car le résultat pourrait avoir des conséquences sur le 
fonctionnement et la construction des écoles. La date limite de soumission des 
commentaires au MSSC est le 1er octobre 2012. 

Le MSSC souhaite avoir le point de vue du public à propos de la modification proposée 
au Règlement sur les normes d'accessibilité intégrées (Règlement de l’Ontario 191/11). 
Cette modification comprend les normes relatives à la conception des espaces publics 
extérieurs (Normes d’accessibilité au milieu bâti), ainsi que des changements d’ordre 
administratif apportés au règlement. 

Le public peut consulter la modification proposée au Règlement sur les normes 
d'accessibilité intégrées sur le site Web du MSSC, le Registre de la réglementation et la 
Charte des droits environnementaux et a jusqu’au 1er octobre 2012 pour soumettre ses 



commentaires. Ceux-ci pourront être envoyés par l’entremise du site Web du MSSC à 
www.mcss.gov.on.ca/fr/mcss/programs/accessibility/built_environment/index.aspx 
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Tous les documents présentés sont disponibles sous d’autres formats. Veuillez diriger 
vos demandes et autres questions au sujet de ces documents comme suit :  

Par courriel : designofpublicspaces@ontario.ca 

Par téléphone : 416-326-0207 / 1-888-520-5828 

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec Cindy Ryder-Davis, 
conseillère principale en politiques, Direction des politiques d'immobilisations, au 416-
325-1917 ou à Cindy.Ryder-Davis@ontario.ca.  

Cordialement, 

Original signé par 

Grant Osborn 
Directeur 
Direction des politiques d'immobilisations 

cc: Responsables des installations 
Responsables de la planification 
Nancy Whynot, Directrice, Direction des programmes d’immobilisations 

http://www.mcss.gov.on.ca/fr/mcss/programs/accessibility/built_environment/index.aspx
mailto:designofpublicspaces@ontario.ca
mailto:Cindy.Ryder-Davis@ontario.ca

